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Réunion du 05 juillet 2007 
tenue à MOUANS SARTOUX  

 

 
 

La séance débute à 20 h 30. Le Président VASSALLO remercie le Club de 
MOUANS SARTOUX de nous accueillir pour cette dernière réunion de la saison.  

 

Appel des membres : 
 
 
Présents :  Mesdames  ANGLADA, DEWARLINCOURT, SAVELLI   
 
 Messieurs  BERNIER, BOURGUIGNON, CORNIGLION, ESPIEU, 

IONNIKOFF, LONGETTI, PERRET, SAVELLI, 
TOUSSAINT, VASSALLO 

 
Excusés : Monsieur   RISSO 
 
Absents : Monsieur TACAILLE 

 
Cette réunion était réservée aux seuls membres du Comité Directeur 
 

Ordre du jour :  
 

• Point sur les questions urgentes à débattre avant la rentrée ; 
 

• Point sur l’organisation du CDAM (responsabilités des uns et des autres, 
particulièrement au sein des commissions) ; 

 

• Questions diverses 
 

���� ���� ���� 
 

Approbation du CR du 03 Mai 2007 :   
 
Le CR est approuvé à l’unanimité. 
 

���� ���� ���� 
 
En préambule Michel VASSALLO expose les raisons qui l’ont amené ces derniers 
temps à un peu de découragement.  
 
Il confirme que la saison 2007/2008 sera sa dernière année de Présidence, il ne se 
représentera donc pas à ce poste la saison prochaine. 
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Questions urgentes à débattre :   
 

-  AG du 16 juin :  
 
Suite aux questions posées sur la présentation des comptes financiers Christophe 
CORNIGLION a apporté une feuille détaillée de l’évolution des tarifs ces dernières années, avec 
les bons derniers chiffres. 

 
Une nouvelle grille tarifaire est jointe à ce CR (annexe 3). 

 
Jean-Pierre ESPIEU pense qu’il faut le plus rapidement possible réunir la Commission 
Financière pour présenter une autre prévision budgétaire 2007/2008 à soumettre au CDAM car 
il sera difficile avec la dernière de demander des subventions au : CG, CNDS, etc… 
 
Gérard LONGETTI propose que le Président refasse son rapport moral pour la fin juillet. 
 
Une discussion s’ensuit d’où il ressort que les membres du CDAM ne souhaitent pas que soient 
refaits le rapport moral et le rapport financier, puisqu’ils ont été votés en AG. Il faudra juste 
expliquer aux institutions le pourquoi des choses. 
 
La commission financière, pour sa part, se réunira dès que possible pour analyser les marges 
de manœuvre possibles pour cette saison, compte tenu de la volonté du CDAM de remettre en 
route des actions profitables aux clubs.    

 
-  40° Anniversaire du CDAM :   
 
La date des 03 et 04 novembre 2007 est donc confirmée. Le Comité d’organisation est composé 
comme suit : 
 

• Christophe CORNIGLION  en est le Président, 
• Nikita IONNIKOFF  est chargé de la restauration,  

• Joëlle ANGLADA  est chargée de l’administratif 

• Oleg IONNIKOFF  est chargé de l’organisation technique. 
 
Ils détaillent les grandes lignes de cette manifestation : 
 

• samedi 03 novembre : grande soirée spectacle gratuite ouverte à tous à la salle Raoul 
Dufy suivi d’un apéritif (durée environ 2h 30) 

 

• dimanche 04 novembre : repas festif à midi – uniquement sur invitation 
 
Nikita IONNIKOFF annonce que le repas du dimanche aura lieu au restaurant « SIMON » 
à ST ANTOINE DE GINESTIERE. Seul impératif réserver au plus tôt la date, car le 
planning de réservation est déjà plein pour les 6 prochains mois. Le nombre de 
participants devra être donné au plus tard 3 jours avant. 
 
Le repas était à 50 €, baissé à 40 € compte tenu du nombre de personnes (environ une 
centaine). 

 
Seront invités tous les maires, et leurs adjoints aux sports, des communes ayant un club 
de tennis de table. Egalement une trentaine d’élus (FFTT, Conseil Général, Ligue etc…). 
Seront invités aussi tous les présidents de clubs et les membres du Comité (soit une 
quarantaine de personnes). 

 
Toutefois, les clubs auront la possibilité de réserver des places pour leurs adhérents ou 
dirigeants, moyennant le prix du repas (40 € par personne). 
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La Secrétaire Générale va dès la semaine prochaine commencer à envoyer des courriers 
aux Elus et Mairies pour les informer de l’évènement de façon à ce que ceux qui 
voudraient y participer réservent déjà leur week-end sur leur calendrier. L’information 
aux clubs se fera à la rentrée de septembre. 
 
La Secrétaire Générale présente le projet de DVD souvenir qui sera remis à tous les 
invités du dimanche. Une centaine d’exemplaires seulement seront tirés. Une grande 
partie du montage sera fait par les membres du comité d’organisation. Coût de revient 
environ 5 € pièce. 

 
Christophe CORNIGLION détaille le budget nécessaire. Il s’élève à 12.620 € au pire des cas, 
sachant que normalement il ne devrait pas dépasser les 10.000 € comme annoncé dans les 
réunions précédentes.  
 
Il faut préparer un dossier de demande de subvention exceptionnelle pour que le Conseil 
Général nous aide et que nos politiques fassent le maximum pour obtenir cette subvention. 
Michel VASSALLO s’engage à faire le nécessaire. 
 
Jean-Pierre ESPIEU fait remarquer que le montant est élevé mais se plie à la majorité. Il 
rappelle que nous avons licencié Romain BARTH pour un manque de subvention à cette 
hauteur.  
 
Ce qui n’est pas totalement juste puisque pour Romain c’était 25.000 € par an qu’il fallait 
trouver et non 12.000. Christophe rappelle aussi que c’est avec le licenciement de Romain que 
le CDAM peut régler ses dettes à la Ligue et faire un bénéfice qui permet d’organiser les 40 ans 
du CDAM à hauteur de ce qu’on peut attendre de ce genre de manifestation. 
 
Jean Pierre ESPIEU pense également que le spectacle proposé pour le samedi soir n’est pas 
indispensable vu son coût, mais qu’il n’a pu s’exprimer sur le sujet lors de la première 
proposition puisqu’il était absent à la réunion.    
 
Les propositions du Comité d’organisation sont mises au vote des membres du CDAM donnent 
leur accord sur la totalité.    

 
-   Siège Social du CDAM :  
 
Michel VASSALLO va changer de domicile pendant l’été, le changement de siège social du 
CDAM devient d’actualité.  
 
Michel VASSALLO étant président pour encore une année, il est décidé qu’il  veillera à faire 
suivre le courrier à sa nouvelle adresse.  Le plus gros du courrier pour le CDAM arrivant chez la 
Secrétaire Générale. 
 
Le changement de domiciliation se fera à l’occasion de la prochaine AG du CDAM en juin 2008 
+ parution au JO. 

 
-  Caravane du sport et défraiement de participants (principalement des techniciens) aux actions  
du CDAM :  

 
Pour la Caravane du Sport de cet été les conditions requises pour participer à l’animation 
n’exigeaient pas d’être titulaire du brevet d’état, donc le tarif proposé de 75 € par journée est 
maintenu. 

 
En ce qui concerne les interventions des techniciens sur les actions du CDAM tout le monde est 
d’accord pour qu’elles soient bien défrayées mais personne n’a vraiment de solution quant à la 
procédure à utiliser. 
 
Quelques membres se proposent de se renseigner pour trouver cette solution. 
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-   Calendrier 2007/2008 :   
 
Nikita IONNIKOFF n’ayant pas envoyé aux membres du Comité Directeur le projet définitif il se 
propose de le faire dans les plus brefs délais. 
 
Un condensé du calendrier est joint à ce CR (annexe 4) qui ne comprend que les compétitions 
Nationales, Régionales et Départementales. 
 
La Secrétaire Générale préparera pour le CR de la réunion de septembre le tableau des 
principales compétitions, avec les dates et lieu comme elle a diffusé en début de saison. 

 
- Finales des Championnats de France 2008 à ANTIBES :  
 
Les membres du Comité Directeur sont tous d’accord pour aider à la réussite de cet événement 
mais aimeraient que Bernard GROSSO vienne en discuter à la prochaine réunion de septembre. 

 

Point sur l’organisation du CDAM : 
 

-  Poste de Vice Président :  
 
Le poste laissé vacant suite au décès de Jean BEGUIN est attribué à Nikita IONNIKOFF qui 
devient Vice Président chargé de la Promotion. 

 
-  Composition des commissions : 
 

• Arbitrage :  Pas de changement  
  Président Nikita IONNIKOFF  
  membres Joëlle ANGLADA, Christophe CORNIGLION. 

 

• Clubs :  Yves BERNIER entre dans la commission.  
Gérard LONGETTI président signale que Romain BARTH n’en fait plus 
partie et qu’il va faire un point avec les autres membres pour savoir s’ils 
veulent tous poursuivre.   

 
D’autre part la commission continuera la saison prochaine ses actions 
habituelles (tombola pour les jeunes, journée de l’entreprise, amélioration 
du site Internet) mais attendra la mise en place d’autres actions 

prioritaires  pour en déclencher de nouvelles. 
 

• Corporative : Pas de changement,  
  Président Michel VASSALLO,  
  membres Rosine DEWARLINCOURT et Jean Pierre ESPIEU. 
 

• Equipements et matériel :  
 Pas de changement 

Président Rosine DEWARLINCOURT  
membres Nikita IONNIKOFF et Michel TOUSSAINT. 

 
Il est demandé à cette commission de faire un inventaire (toutes les 
immobilisations du CDAM étant amorties) du matériel en cours  et 
d’éventuelles propositions d’achats de nouveaux matériels (le conseil 
régional accordant des subventions d’équipements).  

 

• Féminines :   Pas de changement (sauf R BARTH)  
Présidente Augusta SAVELLI 
membres Olivier PERRET, Pierre RISSO, François SAVELLI, Michel 
TOUSSAINT. 
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Olivier PERRET précise qu’il veut mettre en place 3 stages féminins dans 
la saison 2007/2008. 

 

• Financière :  Pas de changement 
Président Christophe CORNIGLION,  
membres Jean Yves BOURGUIGNON, Jean Pierre ESPIEU, Gérard 
LONGETTI, François SAVELLI, Michel VASSALLO. 

 
La commission financière devra suivre de près les demandes faites par 
les autres commissions afin de présenter le mieux possible les choses au 
Comité Directeur, avant les prises de décisions. 

 

• Informatique :  Romain BARTH, Françoise BRILLOUET et Olivier TACAILLE ne feront 
 plus partie de la commission.  

Président François SAVELLI, 
membre Christophe CORNIGLION rejoint par Jean Yves 
BOURGUIGNON. 

 
Il est demandé à cette commission de faire un inventaire (toutes les 
immobilisations du CDAM étant amorties) du matériel en cours  et 
d’éventuelles propositions d’achats de nouveaux matériels (le conseil 
régional accordant des subventions d’équipements).  

 

• Jeunes et Technique :  
Lucian TAUT remplace Romain BARTH au sein de la commission  
Président Olivier PERRET,  
membres  Christophe CORNIGLION et Olivier TACAILLE. 
 
Olivier PERRET donne les excellents résultats que nos jeunes ont fait 
aux inter-comités à PERPIGNAN : 
 

• Poussins 2ème               Benjamins  2ème 

• Minimes 6ème (sans Enzo)  Minimes Filles  7ème. 
 
Olivier PERRET précise ses intentions au sujet des actions qu’il veut 
mettre en place cette saison : 
 

• il veut remettre en place les CPS (avec pour ambition d’attirer de 
nouveaux jeunes des petits clubs dans ces regroupements) en passant 

à 9 regroupements au lieu de 3. 
 

• il veut remettre au goût du jour le stage de préparation aux inter- 
comités  

 

• il évoque également le challenge Ligue Côte d’Azur, monté par la 
Ligue, qui implique une participation financière des 2 départements. 

 
Un débat s’ensuit duquel il ressort que les membres du Comité 
Directeur préfèrent financer des actions uniquement  
départementales plutôt que participer financièrement au Challenge 
Ligue Côte d’Azur. 

 
La proposition est mise au vote du Comité Directeur :  
3 abstentions / 1 voix pour / 9 voix contre. 

 
Vu le refus général qui ressort de ce vote, il est décidé que le CDAM 
prendra en charge à compter de septembre tous les frais pédagogiques 
(et uniquement ceux-ci) des formations (techniciens, arbitres, juge 
arbitres et dirigeants). 
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Le Comité Directeur charge Nikita IONNIKOFF de demander aux clubs 
leurs besoins en la matière (annexe 5). 

 

• Propagande et Presse :   
 Nikita IONNIKOFF vient renforcer l’équipe en place.  

Président Michel VASSALLO 
membres Jean Pierre ESPIEU et Gérard LONGETTI 

 

• Sportive :  Pas de changement,  
Président Christophe CORNIGLION 
membres Joëlle ANGLADA, Jean Yves BOURGUIGNON,  
Nikita IONNIKOFF, Olivier PERRET, Pierre RISSO 

 

• Statuts et règlements :  
 Michel VASSALLO prend la place de Jean BEGUIN  

Président François SAVELLI 
membre Gérard LONGETTI  

 

• Vétérans :   Nikita IONNIKOFF entre dans cette commission 
Président Michel TOUSSAINT 
membres Yves BERNIER, Jean Yves BOURGUIGNON, 
Michel VASSALLO  

 

Questions diverses : 
 
Yves BERNIER demande s’il existe un inventaire des salles du Département occupées par une 
activité Tennis de Table ? 
 
Jean Pierre ESPIEU lui répond qu’il a un document de ce genre en sa possession et qu’il le mettra 
à sa disposition. 

 

���� ���� ���� 
 

La séance est levée à 23 h 30. 
 

La prochaine réunion, ouverte à tous les clubs, se tiendra : 
 

LE JEUDI 06 SEPTEMBRE 2007 à 20 h 30  
A VILLENEUVE LOUBET 

 
Ordre du jour :  
 

• Point sur les compétitions (salles / calendrier) 

• Infos et questions diverses  
 

Le Président 
 
 

Michel VASSALLO 

La Secrétaire Générale 
 
 

Joëlle ANGLADA 
 
 
ANNEXES :   1 - annuaire internet 
  2 - feuille de présence 
  3 - grille tarifaire modifiée 
  4 - calendrier des compétitions pour la saison 2006 / 2007   
  5 - courrier concernant les formations gratuites. 


